
Le g uet a rmé 
da ns 
la prévention 
des i ncend ies 
de forêt 
pa r B e rn a rd C H EVALI E R *  

1 .  - Te rm i n o l og i e  
Avant tout, i l  convient de défin i r  ce 

qu 'est le « guet a rmé », puisque le mot 
« a rmé » peut prêter à confusion.  

Le terme de guet a rmé a été uti l isé 
pour les activités de survei l lance 
(guet), l 'équipe chargée de l 'observa­
tion possédant un  matériel capable de 
fa i re une première i ntervention .  

Ce peut être un  aéronef, se trou­
vant en vol  préventivement, pour sur- . 
vei l ler  mais capable de larguer  de 
l 'eau, ou un  véhicu le au  sol qu i  pourra, 
à l 'occasion de rondes de survei l l ance 
ou d 'observation,  ag i r  sur un foyer 
na issant, détecté par lu i  ou s igna lé par 
le réseau.  

Pou r  éviter toute méprise, les fores­
tiers ont souvent uti l i sé l 'appel lation 
de « patrou i l le  forestière de protec­
tion >> , de préférence à celle de « guet 
a rmé » .  

2. Co n stat 
et co n séq u e n ces 

Le  bon sens, comme l es  statisti­
ques, montre à l 'évidence que le dé la i  
écoulé entre l 'éclosion et le premier 
geste de combattant pèse d'un poids 
très considérable dans le bi lan final du 
feu de forêts. 

Une première série de progrès 
substantiels a été partout accompl ie 
avec l 'étude rationnel le et la densitifi ­
cation des vigies de détect ion.  Cel­
les-ci demeurent en l ia ison avec les 
services de secou rs, mais aussi les 
patrou i l les forestières. Ces dernières 
étaient jusqu 'à  une époque récente 
composées d 'un  véhicu le léger, genre 
Renault R 4, ayant à son bord un  
forestier et  un  pompier. 
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Le secteur affecté à chaque pa­
trou i l le  éta it de l 'ord re de 15  à 
30 000 ha de forêts. 

Cette situation, examinée après 
quelques années de fonctionnement, 
subissait p lus ieurs crit iques. 

a .  - Absence de tout moyen de 
première intervention. Ma intes fois, 
une tel le patrou i l le  a détecté 
e l le-même un foyer na issant, ou, du  
fait de sa légèreté e t  de sa  bonne 
conna issance du terra in ,  s 'est trouvée 
la  première sur une fumée suspecte 
signalée par une vigie .  

I l  était toujours vexant, parfois ré­
voltant, d 'assister au développement 
d'un foyer que peu de moyens au ­
raient permis de conten i r, s inon 
d 'éte indre, s ' i l  ava it pu être attaqué 
précocement. 

b. - Uti l isation insuffisante des 
personnels forestiers. I l  est fac i le de 
constater que le b i lan  d 'un  été tient 
toujours en quelques g rands feux. Et 
pourtant ces jours- là ,  les forestiers, à 
quelque organ isme qu ' i l s  soient ratta­
chés, ne sont pas toujours opération­
nels. 

Ces jours- là ,  les m issions qu ' i l s  
rempl issent prennent plus encore qu 'à  
d'autres périodes un rel ief accru : 

- survei l lance, 
- détection des feux na issants, 
- guidage des secours. 
I ntégrer dans le d ispositif p lus de 

personnels permet, à l 'évidence, de 
resserrer l a  « mai l le » active réduisant, 
par là -même, la p lupart des déla is .  

Le facteur  important lorsqu'on es­
saie de rendre p lus dense les d isposi­
t ifs est toujours le coût des person­
nels .  Uti l iser m ieux des personnels 
déjà payés, conna issant le terra in  et 
motivés, est à coup sûr  une mesure 
i ntéressante. 

L' idée a donc été avancée de 
mettre sur  le pied de guerre l 'ensem­
ble des personnels l iés à la  forêt, de 
façon à la  parcourir, et accompl i r  avec 
une p lus g rande présence sur le  ter­
ra in ,  les missions confiées jusque- là 
aux patrou i l leurs forestiers : 

- consei l  et i nformation du publ ic, 
- répression, 
- observation du terra in  et a lerte, 

le cas échéant. 

Ces patrou i l les occupant bien l 'es­
pace, i l  devena it intéressant de leur 
permettre de ne plus être tota lement 
désarmées devant un départ de feu .  

Aux  véhicu les R .  4 .  Renault ont  fait 
place des pick-up  susceptibles d 'em­
porter une petite cuve et un  g roupe 
moto-pompe, de façon à permettre 
une intervention sur un feu na issant. 

Nous reviendrons plus lo in sur le  
déta i l  des matériels, espérant ic i  b ien 
fa i re comprendre les principes de 
l 'opération .  

I l  ne s 'agit pas de se substituer aux 
services chargés de la l utte, ma is  de 
se comporter comme le fa it le service 
de sécurité d 'une usine, ou d 'un  im­
meuble de grande hauteur, qu i  est sur  
place, avertit les services de secours, 
mais ag it avec ses moyens, même 
modestes, en attendant lesd its se­
cours. 

3.  Les m atéri e l s  

3 . 1 . - Le véh icu le 

I l  doit posséder certa ines qua l ités : 
rapide, capable de passer sur  des 
pistes de qua l ité méd iocre, d 'empor­
ter 5 à 600 l itres d'eau, ce qui, avec les 
accessoi res, représente près d 'une 
tonne de charge uti le ;  i l  do i t  être de 
conception robuste, mais faci le et 
économique à entretenir  et réparer. 

Le choix s'est porté sur un  pick-up 
Peugeot 504, transformable 4 x 4 par la 
ma ison Dangel .  Une f iche techn ique 
est jointe à la  commun ication,  de 
même que le  cahier des prescriptions 
concernant les transformations et ac­
cessoi res qu i  para issent i ntéressants. 

Le véh icule coûte environ 1 00 000 F 
H .T. 

A noter que la quasi -total ité des 
pièces de rechange peut se trouver 
partout, pu isqu ' i l  s 'agit d 'un modèle 
extrêmement répandu sur  le territoi re 
français et même bien au-delà des 
frontières. 

3.2. - La cuve 

Il s 'ag it, d 'un  compromis. De que l le  
quantité d'eau doit-on disposer pour 
être d 'une certa ine efficacité sur  un 
feu de forêt ? Les réponses seront 
variables et doivent être confrontées 
à l 'expérience. 

Les forestiers ont choisi le « cré­
neau » de 600 1 . ,  ce qui la isse le véh i ­
cu le  dans  une gamme légère, donc 
économique tant à l 'achat qu 'à 
l 'usage. 

La cuve sera constru ite en polyes­
ter a rmé, tôle d 'a lumin ium ou d'ac ier 
avec cloisonnement ant i -rou l is  et 
anti -ga lop, avec un  trou d 'homme 
pour  vérification et  entretien i ntérieur 
(cf. f iche) . 

3.3. - M oto-pompe et 
accesso i res 

Nous avion espéré gagner du  poids 
en actionnant l a  pompe d i rectement à 

53 



part ir  du moteur du véh icule au moyen 
d'une prise de force. Cela n 'a  pas été, 
pour l ' i nstant, poss ib le .  

Le groupe a été chois i  D iesel, à 
démarrage électrique, de façon à 
éviter : 

- Les mises à la masse par la 
bougie aspergée d'eau, 

- les d ifficu ltés de démarrage « à 
la corde » .  

I l  do i t  pouvoir  entraîner la pompe 
sans fatigue .  

Pour  la pompe, i l  a paru essentiel 
de ten i r  compte des prescript ions 
techn iques les p lus performantes. 
Quand on  d ispose de peu d'eau, i l  faut 
l 'uti l iser au  mieux, ce qui a amené les 
uti l isateurs à choisir les techn iques de 
haute pression et d 'adjonction de 
reta rdants. 

La pompe doit pouvoir  débiter 40 à 
50 L/m inute sous une pression de 
35 bars au moins .  Au départ, les prévi ­
sions ava ient été établ ies sur  la base 
d'une autonomie de 25 minutes. Dans 
le département des Bouches-du­
Rhône, pr is  c i-après comme exemple, 
i l  est apparu qu' i l  suffisait d 'une 
autonomie de 15  m inutes, ce qu i  
permetta it d 'augmenter les  débits. 

Deux devidoirs tournants complè­
tent le d ispositif; les longueurs de 
tuyaux doivent ten i r  compte des 
conditions du terra in .  Souvent, on a 
opté pour deux dévidoirs portant cha­
cun 50 à 70 de tuyau ( H P) ,  avec une 
lance m itra i l lette et une la nce Menet, 
ce qui permet une double attaque du 
feu, a ins i  que la protection rappro­
chée : la  l ance mitra i l lette et la  haute 
pression sont intéressantes sur  un feu 
peu vi ru lent, et augmentent la durée 
d'autonomie - La lance Menet per­
met un débit plus important, dont la 
pression n 'attise pas la f lamme -
L'action est de courte durée, mais la  
seu le efficace par le vent violent. 

Un g roupe moto-pompe de secours 
complète la protection rapprochée. 

3.4. - Reta rda nts 
Bien que cette question soit encore 

à l 'étude quant à la qua l ité des pro­
du its à uti l i ser, l ' idée n 'en est pas 
moins a rrêtée. L'usage de reta rdants 
ne peut qu 'accroître l 'efficacité de 
l 'eau répandue.  

L'ensemble cuve - moto-pompe 
dévidoirs est f ixé sur un  faux chassis, 
l u i -même assujetti au  plateau à l ' a ide 
de s i lent-blocs, le tout très a isément 
amovible, rendant le pick-up tout à fait 
d isponib le pour les travaux hors pé­
riode d ' i ncendie .  I l  est a lors rééqu ipé 
en véh icule forestier : bacs, coffres à 
outi ls  et matériels, carburants pour 
engins, bâche, etc. 

3.5 .  - Poste rad io  
Le véhicu le doit impérativement 

rester en contact radio soit d i recte­
ment, soit par l ' i nterméd ia i re d 'un  
rela is f iable, avec le réseau forestier et 
avec le réseau des services d ' i ncendie 
et de secours .  

I l  existe une gamme importante 
d'apparei ls .  Nous consei l lons les sys-
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tèmes dits « couverta -com » qu i  per­
mettent : 

- un en lèvement faci le du poste, 
i ntéressant en opération et surtout la 
nu it, lors du remisage du véh icule .  

- une bonne ampl ification à bord . 
Un  tel équipement coûte 1 5  000 F. 

On peut trouver des systèmes conve­
nables à part ir  de 6 500 F (postes dits 
« mobi les » ) .  

3.6.  - Coûts tota ux 

L'équ ipement hydraul ique coûte, 
su ivant les qua l ités, de 30 à 45 000 F 
(H .T. ) : 

Soit, au tota l : 
véhicule . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 00 000 F 
radio . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  15  000 F 
équipement hydrau-
l ique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  35  000 F 

TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 50 000 F 
(H .T.) 

4. U n e  ex pé ri e n ce 
e n  vra i e  g ra n d e u r  : 
l 'exe m p l e  
d u  d é p a rte ment des 
B o u c h e s - d u - R h ô n e  
e n  1 985 
4. 1 .  - Personne ls  

Dans  ce  département, exista ient 
des personnels forestiers servant dans 
d iverses structures : 

- D i rection Départementa le de 
l 'Agriculture : 1 ingénieur du G .R . E.f. , 
1 I ngénieur des travaux, 6 techn iciens 
forestiers (T. F . ) .  

- Office nationa l  des forêts : 
• service ord ina i re : 
. 1 I ngénieur du  G .R . E . F. ,  3 I ngénieurs 
des travaux, 1 0  T.F. 
. 25 agents techn iques, 15 ouvriers. 
• F .S . I . R .A.N .  : 
. 1 I ngénieur des travaux, 2 T. F. , 3 A.T., 
4 Chefs de chantier, 
. 3 Mécaniciens confi rmés, 80 ouvriers 
F.S . I . R .A.N .  
• Forestiers-Sapeurs : 
. 1 I ngénieur des travaux, (p .m.  car 
déjà compté) ,  2 T.F. ,  5 Chefs d 'un ité 
(p .m.  1 29 forestiers-sapeurs, dont 1 0  
mécanic iens confi rmés) .  

Dàns  l ' immédiat, ne sont  pas ad­
joints les forestiers des services du  
C.R .P.F .  (Centre Régional  de la  Pro­
priété Forestière), ni du 
C .E .M .A .G .R .E .F .  (Centre Nationa l  du 
Mach in isme Agricole, du Génie Rural ,  
des Eaux et des Forêts) ,  pourtant 
présents dans le département. 

A ces personnels, tous forestiers 
professionnels trava i l l ant toute l ' an ­
née en forêt, sont venus s'adjo indre : 

- des sapeurs-pompiers volonta i ­
res, 

- des membres bénévoles de co­
mités communaux « feux de forêts ». 

4.2. - Géog raph ie  

I l  s 'ag issait d e  survei l ler 2 1  sec­
teurs, dénommés « quartiers » pour 
éviter des confusions avec d'autres 
termes, recouvrant des réa l ités ayant 
une défin it ion précise différente. 

On le voit, chaque quartier repré­
sente 3 000 à 6 000 ha de territo i re ,  soit 
2 000 à 3 000 ha de forêts. Le décou­
page a bien sûr tenu compte des voies 
de communication : chaque « quar­
tier » est situé « à cheval » sur une 
voie importante, ou centré autour d 'un 
nœud de bonnes voies de commun ica­
tion . 

I l  n 'a  pas été possible de couvri r 
une plage horaire de 24 heures par 
jour faute de personnels .  Chaque 
patrou i l le  a été « activée » à des 
moments va riables pour éviter la rou­
t ine ,  d 'autant plus que l ' un  des buts 
poursuivis est de mettre l ' i ncend ia i re 
en état d ' i nsécurité. 

La plage 1 2 H -20 H,  considérée 
comme la p lus critique, éta it chois ie 
au maximum.  Ma is, i l  est arrivé à 
plus ieurs reprises que les mauva ises 
conditions météorologiques condu i ­
sent les responsables à prolonger jus­
qu 'à 22 h,  voi re au-delà, une partie ou 
la  total ité ( ra re) du  d ispositif. 

4.3. - F inancements 

Les pr incipes des f inancements 
éta ient les su ivants : 

- chaque véhicu le est payé par le 
service affectata i re .  Plusieurs cas 
coexistents : 

• Etat (D i rection des forêts) pour 
véh icules de patrou i l les, 

• Etat (D i rection des forêts) pour 
véhicu les des chantiers F.S . I . R .A.N .  
( Français de souche is lamique rappa­
tr iés d 'Afrique du Nord), 

• Département (avec subvention 
de 60 % Etat) pour véhicu les des un i ­
tés de forestiers-sapeurs, 

• O.N . F. pour le véhicule doman ia l ,  
• Département pour les véhicu les 

départementaux, 
• Comité communal  feux de forêts, 

avec subvention de l ' Etat, de I 'E .P .R .  et 
du département pour un véhicule .  

L'établ issement publ ic rég iona l  a 
apporté sa participation en f inançant 
les équ ipements hydrau l iques. 

- les personnels sont payés par 
leur service de rattachement. 

- les fra is de fonctionnement sont 
couverts par le département. I l  sagit : 

• des carburants, lubrifiants et 
dépenses d 'entretien des véhicu les, 

• des indemn ités spécia les don­
nées aux personnels pratiquant un  
hora i re supplémenta i re. 

4.4. - Résu ltats 

I ls sont résumés sur le tableau 
joint. 

Les résu ltats ont été très satisfa i ­
sants. B ien entendu, i l  faut rester très 
humble et prudent dans un domaine 
aussi d iffic i le et a léatoire que cel u i  du  
feu de forêt. 



Force est cependant de reconnaître 
que p lusieurs réponses pos itives ont 
été apportées à des questions que l 'on 
peut légit imement se poser. 

1 .  - Une quantité aussi fa ib le que 
600 1 n 'est pas r id icu le même par vent 
fort, sur un dépa rt de feu, 

2. - Un quadri l l age serré est ca­
pable d 'aba isser très notablement les 
temps d 'a rrivée sur les l ieux. 

Sur plus de 80 i nterventions, le 
temps moyen d'a rrivée est i nférieur à 
4 m inutes, ce qu i  est remarquable .  

En résumé, aucun feu important 
n 'est à déplorer dans la zone couverte, 
a lors que la météorolog ie, sans être 
exceptionnel lement mauva ise, a enre­
g istré des journées de risques très 
sévères. 

Les i nterventions ont été de p lu­
s ieurs natures : 

• le véhicule de patrou i l le  a pu 
maîtriser seul le  feu na issant, 

• le véhicule de patrou i l le  a maî­
trisé le feu, a idé par un avion, 

• le véhicu le de patrou i l le  a 
contenu le feu, en attendant les se­
cours. 

Dans tous les cas, la  patrou i l le 
forestière, par le système d 'a lerte 
(souvent vigies) a e l le-même tenu 
informés les  services de secours .  

Quelques poi nts nous paraissent 
importants : 

- L'opération p i lote a va lorisé les 
personnels forestiers, précieux par 
leur exce l lente conna issance du ter­
ra in  et leur incontestable motivat ion, 
à un coût très fa ib le .  Seules certa ines 
acqu is it ions, l 'équ ipement des véhicu­
les et le  fonctionnement des patrou i l ­
les, représentent un  surcoût. 

- Il est hautement utile d'a rrêter, 
voire seulement de conten i r  les dé­
parts de feu,  les jours de r isques très 
sévères. Chacun sait que 80 à 95 % de 
la surface est brûlée ces jours- là .  

Un  feu qu i  ne se développe pas est, 
en soi, une économie certa ine, ma is  
surtout ce feu la isse i ntact le potentiel 
départementa l en ne le monopol isant 
pas à son profit. 

Il aba isse donc le r isque d 'autres 
grands feux par i nd ispon ib i l ité de 
moyens ou inertie dans le d ispositif 
comme, ma lheureusement, cela a rrive 
trop souvent. 

- Des personnels forestiers ont 
été contra ints de trava i l ler ensemble, 
toutes or ig i nes confondues, et de tra­
va i l ler  en l i a ison avec l 'extérieur (ma­
r ins-pompiers, sapeurs-pompiers, 
membres de comités communaux 
« feux de forêts » ) .  

CA H I E R D E S C H A R G E S : 

Le projet-pi lote a été ressenti 
comme porteur  d 'une espérance nou­
vel le .  

C'est i nversement cette dynamique 
qu i  a permis de parven i r  aux excel ­
lents résu ltats obtenus .  

5 .  Co n c l u s i o n  
Des expériences d e  patrou i l les fo­

restières de protect ion ont été menées 
dans deux départements : Alpes-Mari­
t imes et Bouches-du-Rhône. Les ré­
su ltats de la campagne 1 985 ( 1 ) sont 
extrêmement encourageants, au p lan 
réel des résu ltats enreg istrés et  au  
p l an  psycholog ique des forestiers qu i ,  
de spectateurs, sont devenus p lus 
impl iqués. 

Bien entendu, i l  convient de rester 
prudent. 

Pourtant, les forestiers croient avo i r  
apporté une contribution intéressante 
et porteuse d 'aven i r, à un coût modéré 
dans cette d iffic i le lutte contre ce 
grave fléau des i ncendies de forêts en 
rég ion méd iterranéenne. 

B . C. 
( 1 )  Ainsi que ceux de 1 986, N .D . L.R .  

D É F I N ITI O N  D U  V É H I C U LE D E  PATR O U I LLE FO R ESTI È R E  
D E  P R OTE CTI O N  S U R  LA BAS E D U  
P I C K- U P  P E U G EOT 504 DAN G E L  (504 V 40 D G L - G d  EX) - 9 cv. 

1 .  - Fourn itu re Peugeot 
( Base Pick- U p  G R D )  

1 1 .  - Moteur diesel X D 2304 cm3 194 x 83l 70 CV D IN  à 4 500 t/mn. 
Réf. 1 34  XD2)) . 

1 2. - Banquette avant avec dossier 
du conducteur réglable. 
1 3. - Volant gaine identique a celui 
du Break 504 SRD.  
1 4. - Rétroviseur intérieur << jour et 
nuit >>. 
1 5. - Suppression du support de 
roue de secours sous la caisse ( roue 
à monter sur un support vertical 
derrière la cabine par les soins du 
réal isateur de l'équipement hydrauli­
que). 
1 6. - Non fourniture de la bache et 
des arceaux. 

2. - Fourn iture Da nge l  

21 . - Motoventilation renforcée 
(2" ventilateur électrique en avant du 
radiateur (Réf. 3506). 
22. - Pneumatiques Michelin 205 
R 1 6  XCM + S4. 
23. - Verrouillage manuel du diffé­
rentiel de la boite de transfert (Réf. 
3558). 
24. - Butées de talonnage de pont 
arrière renforcées. 
25. - Dispositif type << Armée >> 
comprenant : 

• Attelage reculé sous caisse avec 
boule 0 50 

• Protection incorporée des feux 
arrières 

• Prise << Scintex » toutes fonc­
tions électriques 
26. - Plaques de protection infé­
rieures des carters (Réf. 3520) . 
27. - Direction assistée. 

3. - Eq u i pement 
hydra u l ique  
3 . 1 . - Le caisson arrière du véh icu le 
et son hayon sont conservés. 

3.2. - Principe de l'équipement hy­
draulique : 

• I l  doit être conçu et réa l isé de 
façon à constituer un  ensemble amo­
vible (c'est-à-d i re pouvant être déposé 
sans outi l lage) ,  pesant au maximum 
(sans  eau)  230 kg . 

• Pour  permettre son sou lèvement 
à l 'a ide d'un palan, i l  devra être mun i  
d 'un  ou de deux anneaux d'é l ingage 
0 S em .  

3.3. - Citerne 
• Matière : Résine de polyester 

a rmé de fibre de verre 
• 2 cloisons ant i -ga lop - 1 cloison 

anti -rou l is .  
• Capacité : 600 1 .  

• Trou d 'homme 0 min imum 40 cm 
avec soupape de m ise à l 'a ir l i bre. 

• Coude de rempl issage 0 70 
<< DSP  » Cou l issant dans un p lan vert i ­
cal et pivotant au moins de 1 80° dans 
le secteur arrière du véh icule.  

• Canal isation d 'a l imentation de la 
motopompe avec puisard permettant 
l 'ut i l isation de toute l 'eau .  

• Retour  cuve. 
• Vidange avec vanne 1 /4 de tour 

1 "  { 1  pouce) et 1 mètre de tuyau 
souple.  

• Sur  le pourtour  supérieur de la 
cuve, i l  sera réa l isé une ga lerie à c la i re 
voie de 1 0  ems de haut r ig id ifiée par 
un tube ga lvanisé 0 1 /2" format main 
courante. 

3.4. - Accessoires de remplissage 
sur poteau d'incendie 

• 1 clef de poteau d ' incendie (carre 
de 30 mm) .  

• 1 tricoise 70. 
• 1 longueur de 10 mètres de tuyau 

toi le 0 70 raccords DSP ( regroupés 
derrière la cabine) .  

3.5. - Groupe motopompe 

3.51. - Moteur thermique diesel 
• Démarreur électrique à com­

mande par bouton poussoir. 
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• Al imentation du démarreur et du  
phare de tr.ava i l  pa r  « .  �orn.ier » à 
papi l lon place dans un bo1t1er etanche 
dans le renfoncement à l 'a rrière gau­
che du caisson. 

• La vidange de l ' hu i le moteur doit 
pouvoir  se fa i re sans déposer le 
g roupe. 

3 .52. - Pompe hydrau l ique à pistons 
(haute pression : 30 bars m in imum)  

• Débit nomina l  45  1/mn au refou­
lement. 

• Sorties vers les dévidoirs. 
• Aspiration à au moins 3 mètres 

de hauteur. 

3.53. - Accessoi res pour aspiration : 
6 mètres d'aspiraux 0 70 

• Raccords GFR ( longueur su ivant 
poss ib i l ité de logement) .  

• 1 crépine bronze à clapet. 

3.6. - Dévidoirs tournants 
- Versions à deux dévido i rs : 

montés sur bâti au n iveau supérieur de 
la r ide l le  leur axe étant perpendicu­
laire au s�ns de la marche du véhicu le .  

• Une man ivel le f ixe par dévidoir  
(côté a rrière du véh icule) .  

• U n  d ispositif d ' immobi l isation de 
la rotation pour chaque dévidoir .  

• 60 mètres par dévidoir de tuyau 
0 1 /2" HP. 

• 2 longueurs de 20 mètres de 
tuyau 0 1 /2 HP en ra l longe ( raccords 
« papi l lon » ou coupleurs rapides ) .  

• 1 lance « MENET » avec raccords 
papi l lons ou coupleurs rapides . 

• 1 lance mitra i l lette montée sur 
support adéquat avec immobi l isation 
par sangle caoutchouc. 

3.7 .  - Autres équipements 
• Fixation de la roue de secours 

verticalement derrière la cabine à 
droite, sur un  support méta l l ique i n ­
dépendant du K IT  HYDRAU LIQUE. 

• 1 gyrophare avec ampoule ha lo­
gène à l 'a rrière de la  cab ine sur  un  
support bascu lant vers l 'a rrière. Cou­
leur de coiffe : à préciser - orange ou 
bleue. 

• 1 coupe-circuit général placé 
dans la cabine derr ière le siège du 
conducteur .  

• 1 exti ncteur à pression auxi l i a i re 
par S PAKLET contenant 6 kgs de pou­
dre polyva lente ABC instal lé dans un 
support cyl indrique de 30 cm de haut 
garn i  de caoutchouc et mun i  en haut 
d 'un d ispositif d ' immobi l isation de 
l 'apparei l  dans son support, p lacé 
derrière la cabine. 

3 .8 .  - Peinture de l'ensemble (sauf 
les voi les de roues) 

Jaune Renault 356. 

4. - Eq u i pement rad io  
( Bouches- d u - R hône)  
4. 1 .  - Emetteur récepteur portatif 

Berceau Convertacom.  

ble. 

56 

1 fréquence : 80 1 00 Mhz ( PTT) . 
Al imentation 1 2  volts avec fusi-

4.2 .  - Accessoires 

4.21 . - Antenne instal lée à l ' avant du 
pavillon. 

4.22. - M icro avec support fixé au  
tableau de bord . 
4.23. - Haut-par leur avec câble. 

R ÉS U M É 

Jusqu'à une époque récente, lef! fo­
restiers étaient présents sur le terram en 
prenant part à des patrouilles utilisant des 
véhicules légers. 

En augmentant le nombre de véhicules, 
et en les équipant d'un moyen léger 
d'intervention, on a imaginé que ces fores­
tiers motivés et connaissant bien le ter­
rain: pourraient jouer le rôle du service de 
sécurité que l'on trouve dans les grands 
immeubles ou les entreprises. 

L 'expérience a été conçue en 1984, et 
réalisée en vraie grandeur en 1985 sur une 
partie de qeux départements fra!!çais : 
Alpes-Maritimes et Bouches-du-Rhone. 

Les patrouilles ont été dotées de 
Pick-Up Peugeot Dange/ 4 x 4 emportant 
600 litres d'eau avec pompe haute pres­
sion. Ces véhicules mobiles, rapides et 
peu coûteux, servis par des équip�g'!s 
mixtes ont t1 couvert JI chacun un temto1re 
de ro;dre de 5 000 ha, comportant 2 000 à 
4 000 ha de forêts. 

En plus des missions classiques de 
surveillance, d'information du public et de 
répression, ces pa�rouilles ont. pu interve­
nir sur des feux strictement na1ssants dans 
des délais très rapides (moyenne : 4 minu­
tes). 

Seules dans la moitié des cas, avec le 
concours des avions (25 96 des cas) elles 
ont éteint les départs de feu du t1 quar­
tier JI qui leur était affecté. Dans 25 96 des 
cas, le feu a été contenu jusqu'à l'arrivée 
des secours. 

Les résultats ont donc été très encou­
rageants. Il convient de les considérer 
avec prudence, car la guerre du feu n 'est 
jamais gagnée. 

Il s'agit surtout d'une contribution ori­
ginale, porteuse d'espojr t:t cf' une dynamJ­
que nouvelle, à un cout mteressant pu!!!: qu'elle utilise des professionnels de)a 
payés à plein temps au service de la forêt. 

L 'expérience mérite d'être élargie pour 
- nous l'espérons - confirmer les atouts 
qu'elle a laissé entrevoir par les deux 
tentatives de l'été 1985. 

S U M MARY 

Up to a recent time, forestmen were 
present on the spot and participated to 
patrols which use light vehicles. 

By increasing the number of vehicles 
and by equiping them with a light means 
of intervention, it has been thought that 
these motivated men with a good kno­
wledge of the place, cou/d play the rote of 
the service of security as it exists in big 
blocks of flats or in companies. 

The experience has been imagined in 1984 and driven in full size in 1985 in a part 
of 2 French Départements : the Alpes 
Maritimes and the Bouches-du-Rhône. 

The patrols have been equiped with 
Pick up Peugeot Dange/ 4 x 4 able to carry 
600 1 of water with a high pressured pump. 
These movable and quick vehicles, not 
much expensive with mixed crews, have 
covered each an area of about 5 000 ha, 
including 2 000 to 4 000 ha of woods. 

ln addition to these classical missions : 
watch, information to the public, and re-

pression, these patrols have been able tc 
intervent in very short delays (average . 
4 minutes). 

Seing a/one in half of the cases, witli 
the help of planes (25 96 of the cases), the"y 
have put off the fires strict/y beginning in 
the t1 quarter JI that they had in charge. ln 25 96 of the cases, the fire has been 
controlled up to the arriva/ of the helps. ln 
fact, the results have been very cherring. 
But we must be prudent because the war 
against fire is never won. 

However, it is an original con�ribution, 
bearing hope and a new qynam1cs at an 
interesting cost because 1t uses profes­
sionnals already paid at full time to work 
for forests. 

The experience has to be enlarged -
so we hope - in order to confirm the 
assetts that we could draw from the two 
temptatives of Summer 1985. 

RESU M E N  

Hasta una época reciente, estaban 
presentes los forestales sobre el �E?rreno 
participando a patrullas que ut1llzaban 
vehiculas ligeros. 

A aumentar el nombre de vehiculas y 
a equipar a los fo�e_stales de .un "?edio 
/igero de intervenc1on, se ha 1magmado 
que esos forestales, motivados y buenos 
conocedores del terreno poderian ocu­
parse del servicio de la seguridad como se 
hal/a en los grandes predios o las empre­
sas. 

Se ha concebido la experiencia en 1984, y se ha realizado sobre el terre'!o '!n 1985 sobre una parte de dos provmc1as 
francesas : Alpes-Maritimes y Bou­
ches-du-Rhône. 

Se han dotado las patrullas de Pick-Up 
Peugeot Dange/ 4 x 4 que pueden 1/evar 
600 /itros de agua con una bomba de alta 
presion. Esos vehiculas mobiles, rapidos y 
poco costosos, . utilizados _co'! equipas 
mixtos, han cub1erto un temtor1o de unos 5 000 ha, que comporta 2 000 a 4 000 ha de 
basques. 

Ademas de las misiones clasicas de 
vigilancia, de informacion del pqbtico y de 
represion, han podido intervemr esas pa­
tru/las sobre fuegos estrictamente nac1en­
tes en un lapso de tiempo muy corto 
(media : 4 minutas). 

Sofas en la mitad de los casos, con la 
ayuda de aviones (25 96 de/os casos) han 
apagado el fuego al inicio, en la zone que 
les afectaron. En 25 96 de los casos, han 
podido contener el fuego hasta la 1/egada 
de los socorros. 

Los resultados han sido, pués, muy 
estimulantes. Conviene considerarlos con 
prudencia, porque nunca esta ganada la 
guerra del fuego. 

Sin embargo, se trata de una contri­
bucion original, /lena de esperanza_ y de 
una dinamica nueva, a un coste mtere­
sante ya que se utilizan a profesionales 
pagados ya por el servicio de basques a 
tiempo completa. 

La experiencia merece ser ampliada -
los que deseamos - para confirmar los 
beneficias que ha dejado entrever con las 
dos tentativas del verano de 1985. 




